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Le rôle de l'étape de l'année 1703 

 
 

V oici un nouveau document concernant la levée de l'impôt. Il s'agit des rolles de l'estappe et suplemant 
de l'estappe de l'année 17031. Le fonds de l'étape est une taxe levée en même temps que la taille et 

destinée à payer le logement des gens de guerre. Les paroisses qui, à cause de leur situation géographique, 
ne logeaient jamais de troupes indemnisaient ainsi les communautés qui avaient avancé "les étapes", c'est-
à-dire logé des militaires de passage. Le "supplément de l'étape" ou "ustancile" est destiné à payer les frais 
de logement des troupes de cavalerie. 

 Ce rôle a le mérite de nous fournir la liste de tous les chefs de feu  de Lérigneux assujettis à la taille 
et de nous donner une idée de leur richesse. La répartition a été faite "sur le pied de la grande taille à raison 
de quatre sols pour livre". La contribution pour l'étape et son supplément représentent donc vingt pour cent 
de la somme payée pour la taille.  

* 
* * 

 Ce jourd'huy dix neuf septembre Mil sept cents et trois au bourg de Lerignieu par Claude Mounier et 
Claude Janois laboureurs Consuls et Colecteurs des tailles des tailles [sic] dudict Lerignieu assistés de Me 
Pierre Thevet2 notaire royal de Roche par Eux pris pour scribe suivans les Commissions a eux mandés de la 
part de Messieurs les presidans Eslus en Eslection de Montbrison d'eux signés, dattés des douze janvier et 
vingtiesme juillet derniers suivant lesquelles a esté partagé sur Eux et autres Contribuables aux tailles de 
lad[ite] parroisse de Lerignieu la somme de deux cens quarante neuf livres sept sols dix deniers, scavoir 
pour le principal de l'estappe cent quarante livres, pour les huit deniers pour livres pour Monsieur le 
Procureur general quatre livres quatorze sols, pour les quatre deniers pour livre pour droit de Colecte 
quarante sept sols, droit de quittance dix sols, pour Monsieur le verifficateur des Roolles vingt huict sol six 
deniers et pour l'obmission faicte dans le partage de l'ustancille des droicts de M[onsieu]r le verifficateur des 
Roolles a qui les Consuls ont payé vingt huict sols six deniers. 

 Plus pour suplemant d'Estappe nonante huict livres dix neuf sol deux deniers scavoir pour le 
principal nonante deux livres pour les huit deniers pour livres trois livres dix sols droict de Colecte trante sols 
huict deniers, droict de quittance dix sols et pour Mon[ieur] le verifficateur des Roolles vingt huict sols six de-
niers lequel partage a Esté faict sur le pied de la grande taille a raison de quatre sols pour livres et auquel a 
esté proceddé ainsy que s'ensuit l'année presante : 

  Jean Gacon         1 sol  
  Antoine Desrinot      3 livres    4 sols 
  Claudine Masson      5 livres  14 sols 
  Annet Vaudoir                    1 sol 
  Jean Durel       8 livres 
  Antoine Jouannin      3 livres    3 sols 
  Estienne Perague      3 livres  15 sols 
  Claude Mounier, consul     4 livres 
  Pierre Faure     13 livres 

somme des dix cottes :   58 livres  10 sols 
 
  Simon Cleret, sindic      5 livres    1 sol 
                                                 
1 Archives Diana, 8 C 98-1. 
2 Les Thevet, notaires royaux, se succèdent à Roche de 1600 à la Révolution. Selon Antoine Lugnier cette 
famille est originaire de Saint-Georges-en-Couzan. 
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  Jeanne Ras        20 sols 
  Martin Gorand                  45 sols 
  Jean Gorou        53 sols 
  Catherine Brunel       54 sols 
  Jean Durand      11 livres  10 sols 
  Estienne Brunel        8 livres  18 sols 
  Antoine Malescot et Mathieu Neyel 10 livres        3 sols 
  Jean Dupin          10 sols 
  Gaspard Masson         3 livres            9 sols 
   somme des dix cottes :    48 livres    2 sols 
 
  Jean Palais      15 livres  10 sols 
  Jean Faure la Croix       3 livres 
  Claude Janois, consul      50 sols 
  Claude Cognol       17 sols 
  Jeanne Fougerouse et ses enfants     27 sols 
  Jean Grimaud      14 livres  18 sols 
  Jean Brunel et Gaspard Ras       9 livres  12 sols 
  Jean Giron          6 livres  14 sols 
  Jean Neyel et George Verne    11 livres    6 sols 
  Michel Jouanin     12 livres  18 sols 
   somme de dix cottes :    78 livres  19 sols 
 
  Jacques Peyrol et Mathieu Grimaud   6 livres          3 sols 
  Jean Roüe          4 livres            8 sols 
  Jean Viallard          4 livres   5 sols 
  Jean Blanc            4 sols 
  Jean Brunel      15 livres    1 sol 
  George Menayde          2 deniers 
  Pierre Roland        13 sols 
  Jean Brunel le jeune           2 sols 
  Estienne Ras            3 sols 
  Estienne Du[rel]       25 sols 
   somme de dix cottes : 32 livres 4 sols  
 
  Jean Neyel          3 livres 
  Dame Françoise Verne      12 sols 
 
fermiers et grangers 
  Le granger de M. Henry[s]      42 sols 
  Antoine Menayde fermier de M. Grozelier    3 livres    5 sols 
  Jean Palais aud[it] Grozelier      56 sols 
  Mathieu Chalard aud[it] Henry     3 livres    1 sol 
  plus comme fermier a Geneyton     48 sols 
  Jean Brunel du Fay aud. Grozelier     48 sols 
  Estienne Perague aux hérittiers Desrinot    43 sols 
  Claude Mounier audict Sr Grozelier     4  livres    6 sols 
   somme de dix cottes : 26 livres 1 sol 
 
  plus comme fermier des biens de Martin Ras   17 sols 
  Jean Durand fermier des biens de Catherine Faure  17 sols 
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  Antoine Malescot au[dit] Sr Grozelier    48 sols 
  Claude Janois au[it] Sr Grozelier     16 sols 
  Antoine Menayde         8 sols 
  François Viallard       11 sols 
   somme des six cottes : 5 livres 17 sols 

 Somme de tout le contenu du present roole cinquante six cottes deux cents quarante neuf 
livres sept sols deux deniers 

 scavoir 

  pour le principal de l'estape    140 livres 
  pour les 8 deniers pour livre            4 livres    4 sols 
  droict de colecte       47 sols 
  droict de quittance       10 sols 
  pour monsieur le verifficateur des roolles      28 sols  6 den. 
  et pour l'obmission faite dans le partage de l'ustancille des droicts de Mr le 
verifficateur des rooles et que les consuls ont payé 28 sols 6 deniers 
  plus pour le suplement d'estape nonante huit livres dix neuf sols deux deniers 
 scavoir 
  pour le principal et la commission    92 livres 
  pour les 8 deniers pour livre         3 livres  10 sols 
  droict de colecte        30 sols  
   8 deniers 
  et pour le verifficateur des rooles      28 sols  6 den. 
 
 Ainsy proccedé par lesd[its] Consuls qui ont retirer les roolles et commission et ont déclaré 
ne savoir signer enquis. 

 Veriffié le 20 octobre 1703. 

Henrys             Thevet 

 


